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1 2  n o v e m b r e

Nous, Banques Publiques de Développement du monde entier, réunies pour 
la première fois à Paris, nous engageons à accompagner la transformation 
de l’économie mondiale et de nos sociétés vers un développement durable 
et résilient. Aujourd’hui, il est essentiel que nous reconstruisions en mieux, 
en concevant et en agissant simultanément pour des résultats et impacts 
durables, équitables et inclusifs, en veillant à ne laisser personne de côté. 

Voilà pourquoi nous sommes déterminées à modifier collectivement nos 
stratégies, nos politiques d’investissement, nos activités et nos modes 
opératoires afin de contribuer à la réalisation des ODD et des objectifs de 
l’accord de Paris, tout en répondant à la crise de la COVID-19. 

Pour un impact plus fort, nous nous engageons à unir nos forces et à former 
une coalition mondiale de toutes les BPD de la planète. 

En outre, nous saluons le soutien et les mesures des gouvernements visant à 
libérer tout notre potentiel pour mieux servir leurs politiques. Nous appelons 
aussi toutes les parties prenantes à renforcer leur coopération et partenariat 
avec nous pour « financer en commun » afin de mieux soutenir, collectivement 
et dans chaque pays, l’agenda mondial. 
 

Ce document est une traduction de la déclaration conjointe de référence rédigée en langue anglaise. En cas d’incohérence ou de discordance 
entre la version anglaise et toute autre version liguistique de la publication, seule la version en langue anglaise fait foi.
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Preambule

La pandémie de COVID-19 et la crise socio-économique qui en découle ont des répercussions pro-
fondes et durables sur les populations et la planète. La crise révèle et amplifie nos vulnérabilités et 
les inégalités, mettant à l’épreuve nos modèles de développement. Elle nous conduit à repenser et à 
intégrer les enjeux environnementaux et sociaux dans nos modes de production et de consommation 
afin de construire des sociétés plus justes et résilientes. 

Ces bouleversements ouvrent la voie à des transformations majeures. La manière dont nous répon-
dons à la crise aura des conséquences durables et potentiellement irréversibles. Il est crucial que nous 
reconstruisions en mieux, en protégeant notre capital naturel et en cherchant à atteindre des résultats 
durables, équitables et inclusifs, sans laisser personne de côté. Se relever de la crise de la COVID-19, 
atteindre les Objectifs de développement durable (ODD) et ceux de l’Accord de Paris représentent un 
seul et même défi. Il s’agit d’objectifs liés et complémentaires à atteindre ensemble. 

La finance est un élément déclencheur majeur du changement. Des solutions sont nécessaires de 
toute urgence, alignées sur le Programme d’action d’Addis-Abeba, l’agenda 2030 pour le développe-
ment durable et l’Accord de Paris, décidés collectivement en 2015, pour libérer le potentiel de tous les 
flux financiers, publics et privés, et aider à réorienter les trajectoires actuelles de développement vers la 
durabilité. Les décisions à court terme doivent être alignées avec les objectifs de long terme. Le moment 
est venu pour une action cohérente de tous les acteurs de la finance mondiale.

Nous, Banques Publiques de Développement (BPD), avons toujours été actives en temps de crise, 
cherchant à apporter et catalyser la finance durable à l’échelle mondiale. Au service de l’intérêt général, 
nous avons un rôle unique à jouer pour réconcilier reprise et durabilité.

 

1- En tant que BPD, nous avons un rôle et une responsabilité uniques dans le système 
financier. 

Nous sommes 450 Banques Publiques de Développement réparties dans toutes les régions du monde, 
et opérant aux niveaux local, national, régional, international et multilatéral. Nos institutions sont 
généralistes ou spécialisées, soutenant les petites et moyennes entreprises, les systèmes alimentaires 
et agricoles, le logement, le commerce, ainsi que des institutions de financement du développement 
(IFD) tournées vers le secteur privé. Notre diversité est notre force. Nous saluons le rôle particulier des 
banques multilatérales de développement (BMD) au sein de notre communauté. Elles sont d’importants 
partenaires financiers, mais aussi des plateformes de connaissance et de coopération. Aux côtés d’autres 
banques internationales de développement, elles ont facilité la mise en réseau des BPD, notamment en 
soutenant l’émergence et les activités de nos associations régionales. 

Nous, Banques Publiques de Développement, formons une communauté pour l’action. Trois éléments 
nous unissent : (i) nous sommes détenues, contrôlées ou soutenues par les gouvernements ; (ii) nous 
mettons en œuvre un mandat public et tourné vers le développement, en cherchant à pallier les défail-
lances du marché ; (iii) nous jouissons d’un statut juridique indépendant et d’une autonomie financière. 
Au total, le volume des fonds investis par l‘ensemble des BPD s’élève à environ 2 300 milliards de dollars 
américains par an – soit 10 % des investissements totaux, aussi bien privés que publics, réalisés chaque 
année dans le monde. 
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A ce titre, nous avons un rôle unique à jouer dans le système financier. Fortes de nos mandats publics 
et de notre enracinement dans nos économies respectives et dans nos tissus sociaux, nous construisons 
des ponts entre les gouvernements et le secteur privé ; entre les agendas nationaux et internationaux 
; entre liquidité mondiale et solutions micro-économiques ; et entre les priorités à court terme et celles 
à long terme. Nous avons un rôle majeur à jouer dans la réorientation de la finance mondiale en faveur 
du climat et des ODD. 

Nous proposons des solutions, financières et non financières, pour fournir des services publics, con-
struire des infrastructures de qualité, catalyser les marchés ou améliorer leur fonctionnement. Nous 
pouvons nous engager à la fois sur le premier et le dernier kilomètre, en suivant, en précédant ou en 
coordination avec la finance privée. Nous représentons une « main visible » qui permet de mobiliser, 
sécuriser et rediriger les financements dont nous avons besoin pour l’avenir que nous voulons. 

Nous pouvons apporter des réponses urgentes et contra-cycliques en temps de crise. Une nouvelle 
fois, toutes les BPD sont aujourd’hui mobilisées pour lutter contre les effets économiques et sociaux de 
la pandémie de la COVID-19. Nous jouons notre rôle pour relancer l’économie mondiale en fournissant 
un large éventail d’investissements publics, en contribuant à soutenir les systèmes de santé ainsi qu’à 
réduire les inégalités accrues générées par la crise, le tarissement des financements privés, le chômage 
et la pauvreté qui en découlent. 

Nous poursuivons des objectifs à long terme de réduction des inégalités, de protection de la planète 
et de promotion d’un développement durable, inclusif et équitable. Il nous faut préparer un monde 
post-COVID-19 refondé sur un changement de paradigme longtemps attendu pour que la reprise soit 
durable, inclusive et résiliente. Les processus décisionnels et les financements, trop souvent motivés par 
des considérations à court terme, doivent être alignés avec nos objectifs à plus long terme.  

2- Nous avons défini une feuille de route concrète pour atteindre les ODD tout en 
répondant à la crise de la COVID-19. 

Aujourd’hui, nous, BPD, reconnaissons notre rôle unique et notre responsabilité sociétale visant à réori-
enter tous les flux financiers vers la durabilité. Nous affirmons donc par la présente déclaration notre 
détermination à modifier nos stratégies, nos politiques d’investissement, nos activités et nos modes 
opératoires de manière collective et cohérente avec nos mandats et gouvernance respectifs, avec les 
politiques des pays et les stratégies à long terme, en prenant en compte les circonstances nationales 
et régionales, notamment comme suit : 

- Sur le changement climatique, nous nous engageons à aligner nos activités avec les objectifs de 
l’Accord de Paris adoptés par les gouvernements. Pour y parvenir, nous nous efforcerons de développer, 
rendre opérationnelles et accroître des stratégies et méthodologies d’alignement en vue de la COP26, 
en appui à la définition et à la mise en œuvre des contributions déterminées au niveau national (CDN) et 
des stratégies à long terme afin d’atteindre zéro émissions nettes le plus tôt possible dans la seconde 
moitié de ce siècle. Nous intègrerons la résilience et l’adaptation dans nos stratégies et opérations et nous 
renforcerons nos actions pour le financement de la définition et de la mise en œuvre de plans nationaux 
d’adaptation. Nous contribuerons à réorienter les flux financiers privés vers un développement durable 
bas-carbone et résilient au changement climatique. En outre, nous sommes prêtes à soutenir les gou-
vernements pour accélérer leurs actions en faveur du climat et leur ambition de s’éloigner des activités 
à fortes émissions de carbone, consommatrices de ressources et polluantes, et d’éviter la maladaptation. 

- Sur la transition énergétique, nous nous engageons à accroître le rythme et l’ampleur des investisse-
ments dans les énergies renouvelables, l’efficacité énergétique et les technologies propres afin d’ac-
célérer la transition énergétique et un accès équitable à l’énergie propre. Nous œuvrerons ensemble pour 
déployer les énergies renouvelables dans les pays où leur développement est faible ou inexistant. Nous 
soutiendrons et promouvrons les alternatives durables aux investissements dans les énergies fossiles et 
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envisagerons des moyens de les réduire, contribuant ainsi à l’ambition de trajectoires de développement 
à long terme bas-carbone et aux CDN, vers une société décarbonée. Nous examinerons la part des 
investissements qui concerne les énergies fossiles dans nos portefeuilles, éviterons les actifs échoués, 
et œuvrerons à appliquer des critères d’investissement plus stricts, tels que des politiques explicites de 
sortie du financement du charbon en vue de la COP26. 

- Concernant la biodiversité, les océans et la nature, nous considérons leur conservation, leur gestion 
durable, et leur protection comme un fondement essentiel du développement et du bien-être de tous, y 
compris dans la conception de systèmes alimentaires durables. Nous nous engageons sur ces questions 
à développer ou renforcer les stratégies, les financements, et la coopération entre les BPD et avec les 
secteurs privés et publics. Nous sommes prêtes à contribuer à l’alignement de tous les flux financiers 
avec le futur Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020 qui sera adopté lors de la COP15 à 
la Convention sur la diversité biologique. Des solutions fondées sur la nature, des ressources et une 
utilisation des terres durables ainsi qu’une meilleure prise en compte des risques liés à la nature seront 
utilisés pour promouvoir une économie favorable à la biodiversité ainsi que la neutralité climatique. 
Nous favoriserons les approches « Une seule santé » (One Health) intégrant la santé humaine, animale 
et environnementale, ainsi que la restauration des écosystèmes. Nos politiques pour ne pas nuire à 
l’environnement et lutter contre toutes les menaces pesant sur la biodiversité comme la destruction des 
habitats naturels, la surexploitation des espèces sauvages et des ressources naturelles, la pollution, les 
espèces invasives et le changement climatique devront être renforcées pour tous les domaines clés de 
la biodiversité, y compris les forêts, les océans, les zones humides et les bassins versants. Nous ferons 
tout notre possible pour obtenir des co-bénéfices entre les programmes pour le climat, la biodiversité 
et l’océan dont la préservation conjointe offre de puissantes opportunités pour améliorer la santé de la 
planète et des populations. 

- En matière de santé, dans le contexte de la COVID-19 et au-delà, nous intensifierons notre coopération 
pour des systèmes de santé plus résilients afin de garantir la sécurité humaine et d’assurer la santé et le 
bien-être de tous. Nous nous efforcerons de renforcer le soutien aux politiques, infrastructures et services 
de santé, y compris concernant les capacités et ressources humaines correspondantes ainsi qu’en faveur 
de la préparation aux situations d’urgence et de la couverture maladie universelle. 

- Sur les investissements sociaux favorisant l’égalité et l’inclusion sociale, nous ferons tout notre pos-
sible pour accroître l’accès à des services essentiels abordables et accessibles comme l’éducation, le 
logement, l’énergie durable, l’eau potable, l’hygiène et l’assainissement, ainsi qu’à la protection sociale, 
notamment en facilitant l’intégration sociale et financière des personnes vulnérables, avec une priorité 
pour les jeunes, les personnes âgées, les personnes en situation de handicap, les autochtones, les petits 
producteurs et les communautés rurales, les migrants et les réfugiés, avec une attention particulière aux 
défis auxquels font face les femmes et jeunes filles. Nous encouragerons les politiques de justice sociale 
visant à réduire les inégalités, notamment en soutenant approches fiscales, de redistribution et d’opti-
misation des ressources nationales, des filets de sécurité sociaux et/ou des régimes d’assurance, et ce, 
au profit des 40 % de la population la plus pauvre. Nous prendrons en compte les risques et les impacts 
du changement climatique et de la dégradation des écosystèmes, ainsi que des besoins de résilience et 
de capacité d’adaptation qui en découlent, y compris dans des contextes fragiles. Nous contribuerons à 
la création d’emplois décents et durables dans le cadre de nos activités. Nous prendrons en compte la 
nécessité d’une transition juste, inclusive et fondée sur les droits. 

- Sur l’égalité entre les sexes et les droits, l’autonomisation et l’égalité d’accès des femmes aux services 
financiers, nous nous efforcerons d’élaborer et de renforcer, de manière systématique et transversale, 
des politiques transformatrices et soucieuses de l’égalité des sexes, dans toutes nos pratiques internes 
et externes. Nous favoriserons l’accès aux opportunités d’emploi et augmenterons les financements en 
faveur de l’égalité des sexes,  les droits et l’autonomisation des femmes, comme éléments clés du dével-
oppement durable et de la reprise économique, en tenant compte de la Déclaration et le Programme 
d’action de Pékin dont le 25e anniversaire sera célébré lors du Forum Génération Egalité. 

- Sur le numérique, nous tirerons profit de la force et de l’accélération de la transformation numérique 
pour favoriser la mise en œuvre des ODD, notamment concernant le climat, la biodiversité et les objectifs 

https://www.who.int/westernpacific/news/q-a-detail/one-health
https://www.who.int/westernpacific/news/q-a-detail/one-health
https://www.unwomen.org/fr/digital-library/publications/2015/01/beijing-declaration
https://www.unwomen.org/fr/digital-library/publications/2015/01/beijing-declaration
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sociaux. Nous œuvrerons à une intégration plus systématique des opportunités et défis de la transformation 
numérique et de ses impacts sociétaux, y compris en reconnaissant l’élargissement de la fracture numérique 
et des inégalités et en les combattant. 

- Pour ne laisser personne de côté, nous élaborerons des stratégies, des opérations et des partenariats pour 
faire face aux besoins spécifiques des communautés les plus vulnérables d’un point de vue économique, 
politique, social et environnemental. Notre attention sera particulièrement tournée vers l’Afrique, les pays les 
moins avancés (PMA) et les petits États insulaires en développement (PEID), en s’inspirant du cadre d’action 
des Nations-unies, « Ne laisser personne  de côté».

Nous, BPD, estimons que notre contribution permettra l’émergence d’un indispensable cadre mondial 
pour une finance compatible avec les ODD. Nous nous engageons à : 

- Contribuer collectivement à la préparation et la mise en œuvre de méthodologies communes pour la 
caractérisation des investissements compatibles avec l’Accord de Paris et les ODD, en s’appuyant sur les 
travaux de l’OCDE et du PNUD sur la finance ODD-compatible, sur le travail mené par les BMD et IDFC sur 
les Principes communs pour le suivi du financement de l’action climatique et sur l’alignement, ainsi que sur 
d’autres travaux existants sur les taxonomies des investissements verts et de la finance durable, comme la 
Plateforme internationale sur la finance durable (IPSF). La définition d’un cadre global de ce qui est compatible 
avec le climat et les ODD – et ce qui ne l’est pas – est cruciale pour agir de manière cohérente. 

- Mettre en place des moyens d’augmenter nos contributions à l’élaboration et la mise en œuvre de politiques 
nationales et locales pour le développement durable et de programmes d’investissement alignés avec 
les ODD et l’Accord de Paris, conformément à notre mission d’intérêt public. Ces contributions consistent 
principalement à fournir des ressources financières à long terme et/ou à des conditions préférentielles pour 
financer des investissements durables alignés sur ces politiques. Pour compléter nos activités de finance-
ment, nous sommes prêtes à fournir des services non financiers afin d’informer les décideurs politiques 
nationaux et de contribuer à la définition et à la mise en œuvre de trajectoires de développement durable 
à long terme (identification de projets, expertise et assistance techniques, connaissances et recherche 
appliquée, prospective, contribution au dialogue et à la cohérence des politiques, collaboration avec les 
gouvernements et les régulateurs pour concevoir des politiques appropriées et une capitalisation croisée 
à tous les niveaux). Les BPD peuvent également aider à détecter les incertitudes et les premiers signaux de 
nouvelles crises et opportunités, et à les prendre en compte à un stade précoce.

- Attirer plus d’investissements privés et s’efforcer d’accroître l’ampleur et les impacts des flux financiers 
privés sur le développement durable. Encourager également le développement des marchés de capitaux et 
l’alignement de ces marchés aux ODD et à l’Accord de Paris grâce à des approches innovantes, à la finance 
alternative et la finance mixte. Le rôle des BPD dans le financement durable est crucial et nous chercherons 
à accroître l’émission d’obligations durables et à développer des outils innovants pour être au cœur de la 
mobilisation des marchés financiers pour réussir une transition juste. 

- Participer à la réorientation des financements des échanges commerciaux vers le climat et les ODD, 
tout en assurant des conditions de concurrence équitables. La facilitation des échanges, leur financement 
et celui des infrastructures régionales associées sont des domaines où certaines BPD excellent. Ce sont 
également des éléments clés pour le développement durable dans un contexte de lacunes et défaillances 
logistiques persistantes dans plusieurs régions en développement, et de récents bouleversements dans les 
chaines d’approvisionnement et une hausse des barrières commerciales entre certaines grandes économies. 

Nous, BPD, nous engageons aussi à agir en tant qu’institutions responsables et transparentes et à dével-
opper la coopération internationale en partageant les meilleures pratiques afin d’améliorer la durabilité, la 
transparence et la qualité de nos financements. Nous adhérons à la convergence des pratiques vers des « 
principes fondamentaux », tels que définis dans le Rapport 2018 du Groupe de personnalités éminentes du 
G20 sur la gouvernance financière mondiale. À cet égard, nous nous efforcerons de :

- Renforcer la gouvernance, l’ouverture et la transparence des investissements, notamment pour ce qui 
est des passations de marchés, de la lutte anticorruption, de la conformité avec les règles sur la lutte contre 

https://unsdg.un.org/fr/resources/ne-pas-faire-de-laisses-pour-compte-guide-operationnel-du-groupe-des-nations-unies-pour
https://unsdg.un.org/fr/resources/ne-pas-faire-de-laisses-pour-compte-guide-operationnel-du-groupe-des-nations-unies-pour
http://.
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/banking-and-finance/sustainable-finance/international-platform-sustainable-finance_en
https://www.globalfinancialgovernance.org/report-of-the-g20-epg-on-gfg/
https://www.globalfinancialgovernance.org/report-of-the-g20-epg-on-gfg/
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le blanchiment des capitaux (LBC) et contre le financement du terrorisme (FT), et de l’accès à des don-
nées et des informations adéquates. Nous mettrons également en place des politiques de tarification 
cohérentes pour garantir l’efficacité économique et accroître le renforcement des capacités locales. 

- Partager et mettre en place les meilleures pratiques et les normes et standards internationaux en 
matière environnementale, sociale et de gouvernance (ESG) dans nos politiques et élaborer des plans 
de gestion et d’atténuation de risques ainsi que des plans de consultation des parties prenantes afin de 
faciliter la coopération et améliorer la qualité de nos opérations et de notre redevabilité, y compris via la 
prise en compte des résultats et impacts non financiers. À cet égard, nous nous référons aux principes 
du G20 en matière d’investissement dans des infrastructures de qualité; aux conventions et recomman-
dations de l’OIT ; aux standards de performance sociales et environnementales de la Banque mondiale 
et de la Société financière internationale ; et aux principes directeurs de l’ONU relatifs aux entreprises 
et aux droits de l’homme. Une attention toute particulière sera portée sur le développement mené par 
les communautés et sur le respect des droits des populations autochtones. 

- Contribuer à la soutenabilité de la dette, en mettant en place des pratiques de financement saines 
et durables et en s’appuyant notamment sur les Principes opérationnels du financement soutenable du 
G20. Nous nous engageons à améliorer l’accès à un financement vertueux tout en nous assurant que la 
dette souveraine reste soutenable en favorisant le partage d’informations et la coopération entre tous 
les emprunteurs et les parties prenantes concernées.  

- Prendre en compte et gérer les opportunités et risques sociaux, environnementaux, climatiques et 
liés à la biodiversité, qu’ils soient directs ou indirects. Nous nous inspirerons pour cela des initiatives et 
recommandations internationales existantes comme celles du Groupe de travail sur l’information financière 
relative aux changements climatiques (TCFD) ; du Groupe de travail sur l’information financière relative 
à la nature (TNFD) ; ou encore de la coalition pour l’intégration de l’action climatique au sein des institu-
tions financières. Nous visons à améliorer la mise en œuvre d’instruments permettant de réorienter les 
investissements vers des catégories d’actifs durables, en utilisant par exemple un prix fictif du carbone, 
et à fournir des informations adéquates sur le degré d’alignement de nos portefeuilles avec l’Accord de 
Paris et le reporting sur les ODD. 

3- Pour plus d’impact, nous unissons nos forces et renforçons la coalition mondiale 
de toutes les Banques Publiques de Développement.

La gravité de la crise et notre recherche commune de solutions innovantes exigent des formes 
de coopération renforcées, incarnant ainsi l’ODD 17 qui appelle à « renforcer les moyens de 
mettre en œuvre le Partenariat mondial pour le développement et de le revitaliser ». Des coalitions 
internationales renforcées, ambitieuses et globales sont essentielles pour créer une dynamique 
et soutenir le multilatéralisme, et pour anticiper et répondre aux défis mondiaux actuels et futurs.

Dans ce contexte, nous, les Banques Publiques de Développement, sommes déterminées à unir nos forces et 
à renforcer la coalition mondiale des BPD en nous appuyant sur nos complémentarités et en utilisant au mieux 
la diversité et la valeur ajoutée de tous les différents types de BPD et de réseaux, y compris la Fédération 
mondiale des institutions de financement du développement (FEMIDE) et ses membres, AIAFD, ADFIAP, 
ADFIMI, ALIDE, ELTI, mais aussi IDFC, EAPB, D20-LTIC, EDFI et les banques multilatérales de développement. 

Grâce à cette coalition mondiale, les BPD travailleront main dans la main, en tant que communauté, et 
en tant que système avec les autres parties prenantes, en vue de faire face simultanément à la crise de 
la COVID-19, de lutter contre le changement climatique et la perte de biodiversité, et d’atteindre les ODD. 
Nous renforcerons la coopération et partagerons les meilleures pratiques et l’innovation ; nous renforce-
rons les capacités et améliorerons la reconnaissance mutuelle des procédures ; et nous faciliterons l’accès 
aux financements internationaux à des conditions préférentielles. Dans nos circonscriptions respectives, 

https://www.g20-insights.org/related_literature/g20-japan-principles-quality-infrastructure-investment/
https://www.g20-insights.org/related_literature/g20-japan-principles-quality-infrastructure-investment/
https://www.ilo.org/global/standards/introduction-to-international-labour-standards/conventions-and-recommendations/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/standards/introduction-to-international-labour-standards/conventions-and-recommendations/lang--fr/index.htm
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/Topics_Ext_Content/IFC_External_Corporate_Site/Sustainability-At-IFC/Policies-Standards/Performance-Standards
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/Topics_Ext_Content/IFC_External_Corporate_Site/Sustainability-At-IFC/Policies-Standards/Performance-Standards
https://www.ohchr.org/documents/publications/guidingprinciplesbusinesshr_fr.pdf
https://www.ohchr.org/documents/publications/guidingprinciplesbusinesshr_fr.pdf
https://www.bundesfinanzministerium.de/Content/EN/Standardartikel/Topics/world/G7-G20/G20-Documents/g20-operational-guidelines-for-sustainable-financing.pdf?__blob=publicationFile&v=1
https://www.bundesfinanzministerium.de/Content/EN/Standardartikel/Topics/world/G7-G20/G20-Documents/g20-operational-guidelines-for-sustainable-financing.pdf?__blob=publicationFile&v=1
https://www.fsb-tcfd.org/about/
https://www.fsb-tcfd.org/about/
https://tnfd.info/
https://tnfd.info/
http://FEMIDE
http://AIAFD
http://ADFIAP
http://ADFIMI
http://ALIDE
http://ELTI
http://IDFC
http://EAPB
http://D20-LTIC
http://EDFI 
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nous accélérerons le déploiement des ressources publiques ainsi que la mobilisation du secteur privé pour 
la relance, la résilience et le développement durable. Nous viserons également une plus grande cohérence 
dans nos approches, nos actions et nos interventions, en étroite collaboration avec nos différentes parties 
prenantes, afin que l’ensemble du système de financement du développement fonctionne plus efficacement.

Dans cette perspective, la FEMIDE et IDFC proposent de poursuivre la dynamique, en s’appuy-
ant sur le mouvement créé lors du Sommet Finance en commun pour : i) mobiliser et impliquer la 
coalition mondiale de toutes les BPD ; ii) préciser, avec le soutien de tous les réseaux de BPD et les 
parties prenantes qui le souhaitent, les modalités détaillées de la coalition mondiale, et élaborer un 
programme de travail et un cadre de redevabilité, en s’appuyant sur la présente déclaration commune.

La voie à suivre : unir nos forces pour amplifier l’impact du mouvement de coalition 
initié par le Sommet Finance en commun.

Nous, BPD, remercions nos actionnaires pour leur soutien continu et à haut niveau et leurs mesures visant 
à libérer tout notre potentiel pour mieux servir leurs politiques, mettre en œuvre leurs engagements et 
mobiliser le secteur privé. Des mesures supplémentaires pourraient être prises pour que la communauté 
des BPD améliore sa contribution à l’Accord de Paris et aux ODD, en traitant les enjeux suivants:

- Nos mandats. Nos mandats devraient intégrer la contribution aux objectifs de l’Accord de Paris et aux 
ODD. Ils devraient également nous obliger explicitement à renoncer aux investissements qui ne sont pas 
compatibles avec une transition juste et inclusive vers des trajectoires de développement durable, bas-car-
bone et résilientes.  

- Nos modèles économiques, nos cadres réglementaires et autres mesures. Nos stratégies doivent être 
soutenues en facilitant l’ajustement de nos modèles économiques, de manière à maximiser l’impact sur 
le développement durable. Sur la base de notre travail collectif, nous inciterons nos actionnaires et nos 
régulateurs à envisager des options pour optimiser nos bilans, en nous appuyant notamment sur le plan 
d’action élaboré par le G20 pour les BMD, et en renforçant les mécanismes de garantie et d’assurance contre 
le risque politique. L’adaptation des cadres réglementaires financiers sur la base de critères liés aux actifs 
peut renforcer notre capacité à faciliter des investissements sur le climat et le développement durable et à 
promouvoir la transparence des portefeuilles d’investissement.

- Notre participation à l’architecture internationale de financement du climat et du développement dura-
ble. Les gouvernements peuvent consolider notre dynamique grâce à des programmes de renforcement 
de capacités pour les BPD, parallèlement au renforcement d’une architecture complète, cohérente et effi-
cace du financement global du développement. Grâce à des normes et des méthodologies communes, les 
BPD pourraient également obtenir un meilleur accès aux ressources concessionnelles, telles que celles du 
Fonds vert pour le climat (FVC) et du Fonds pour l’environnement mondial (FEM), et coopérer entre elles. 
Pour financer des investissements durables, les PBD devraient également avoir un accès facilité et total 
aux marchés des capitaux. Au niveau national, nous soutiendrons l’élaboration et la mise en œuvre de 
plateformes pays efficaces, en nous appuyant sur le cadre de référence du G20, selon lequel les banques 
nationales de développement pourraient jouer un rôle majeur aux côtés d’autres acteurs du financement du 
développement pour que les investissements aient des impacts durables et responsables, en s’appuyant sur 
les cadres de financement nationaux intégrés (INFF) des pays, qui trouvent leur origine dans le programme 
d’action d’Addis-Abeba.

Nous, BPD, invitons par ailleurs toutes les parties prenantes à renforcer leur coopération et partenariat 
avec nous pour « financer en commun », et pour mieux soutenir, collectivement et dans chaque pays, les 
ODD et les objectifs de l’Accord de Paris, tout en renforçant les systèmes financiers locaux. Nous sommes 
prêtes à favoriser le dialogue avec les acteurs privés, y compris avec toutes les catégories d’institutions 
financières (banques commerciales, propriétaires d’actifs, compagnies d’assurance, investisseurs, etc.), les 
entreprises du secteur privé, les organisations de la société civile, les philanthropes, les universitaires et les 

http://le plan d’action élaboré par le G20 pour les BMD
http://le plan d’action élaboré par le G20 pour les BMD
https://sdgintegration.undp.org/INFF
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groupes de réflexion, dans le but de renforcer la collaboration, ainsi qu’avec les organisations internationales et 
les autorités locales, dans le cadre de leurs mandats et leurs capacités respectifs. Nous les remercions pour leur 
participation au sommet 2020 « Finance en commun » et espérons aller plus loin dans notre dialogue. Soutenu 
par la coalition mondiale de toutes les BPD, ce dialogue contribuera aux forums multilatéraux existants, tels que 
le processus de financement du développement des Nations unies.

La coalition mondiale convoquera la deuxième rencontre « Finance en commun » courant 2021 pour renforcer 
le soutien politique de haut niveau, faire le point sur les premières initiatives, définir une méthode de suivi des 
progrès réalisés dans la mise en œuvre de cette déclaration et valider le programme de travail de la coalition.

Liste des signataires:

Réseaux régionaux et internationaux de Banques Publiques de Développement :
 - Association des institutions africaines de financement du développement (AIAFD) 
 - Association des institutions de financement du développement en Asie et dans le Pacifique (ADFIAP) 
 - Association des institutions nationales de financement du développement des pays membres de la Banque 

islamique de développement (ADFIMI) 
 - Association latino-américaine des institutions de financement du développement (ALIDE) 
 - D20-Club des investisseurs de long terme (D20-LTIC) 
 - Association européenne des banques publiques (EAPB) 
 - Association des institutions européennes de financement du développement (EDFI) 
 - Association européenne des investisseurs de long terme (ELTI) 
 - International Development Finance Club (IDFC) 
 - Fédération mondiale des institutions financières de développement (FEMIDE) 

Banques Multilatérales de Développement : 
 - Groupe Banque Africaine de Développement (BAD) 
 - Banque de Développement du Conseil de l’Europe (CEB) 
 - Banque Européenne pour la Reconstruction et le Développement (BERD) 
 - Banque Européenne d’Investissement (BEI) 
 - Fonds International de Développement Agricole (FIDA) 
 - Groupe Banque Islamique de Développement (BIsD)

En présence de : 

Organisations internationales :
 - Groupe Banque Africaine de Développement (BAD) 
 - Banque de Développement du Conseil de l’Europe (CEB) 
 - Banque Européenne pour la Reconstruction et le Développement (BERD) 
 - Banque Européenne d’Investissement (BEI) 
 - Fonds International de Développement Agricole (FIDA) 
 - Groupe Banque Islamique de Développement (BIsD)

Autres Banques Multilatérales de Développement : 
 - Banque Asiatique de Développement (BAsD) 
 - Banque Asiatique d’investissement pour les infrastructures (AIIB) 
 - Banque Interaméricaine de Développement (BID) 
 - New Development Bank (NDB) 
 - Groupe Banque Mondiale (WBG) s 

https://www.un.org/development/desa/financing/what-we-do/ECOSOC/financing-development-forum/FFD-forum-home
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